
 
 

POINT N°  

        ERAGNY-SUR-OISE, le 30juin 2005 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 30 JUIN 2005 
 

NOTE DE PRESENTATION 
 

OBJET : Consultation du 25 juin 2006 sur le prolongement de la Francilienne. 
 
 
Direction     :  
Département        :  
 
Rapporteur  : Madame la Maire 
 
EXPOSE 
 
 
Pour les élections municipales de 2001 et 2002, l’équipe municipale d’un cœur pour Eragny a pris 
l’engagement devant les Eragniens que si le sujet de la Francilienne redevenait d’actualité: 
- ils « seront concertés, informés et associés aux décisions sur cette question ultra-sensible » qu’est le 
prolongement de la Francilienne ; 
- pour « une approche réaliste, démocratique et transparente » de cette question. 
 
Tout au long du débat public, relancé par les pouvoirs publics, c’est cet engagement qui a guidé 
l’action de la Municipalité : 
- informer les Eragniens en demandant à la commission particulière du débat public (CPDP) 
d’organiser trois réunions de proximité à Eragny. Deux ont été accordées par Monsieur Bergougnoux, 
Président de la CPDP ; 
- Imposer une approche réaliste en faisant valoir au cours des différentes réunions publiques la 
situation particulière d’Eragny, traversée par la RN 184 qui fait office aujourd’hui de prolongement de 
la Francilienne ; 
- Promouvoir une approche transparente et participative en donnant la parole aux Eragniens à chacune 
des réunions de proximité ; 
- Mettre en place une approche démocratique pour associer les Eragniens aux décisions sur cette 
question ultra-sensible en organisant une consultation de tous les habitants, inscrits ou non sur les 
listes électorale, de nationalité française ou étrangère, le 25 juin dernier au Gymnase de la Cavée. 
 
Les Eragniens se sont exprimés massivement le 25 juin de la manière suivante : 

 
Participation à la consultation   

Nombre de votants 1515   
Nombre de votes nuls 10 0,66% 

 
 
 
 
 
 



 
  Acceptez-vous le prolongement de la Francilienne (A104)  

Effectifs Pourcentage 
oui 678 45,05% 
non 746 49,57% 

sans réponse 81 5,38% 

Total 1505 100,00% 
   
   

  Acceptez-vous la situation actuelle de la RN184 
Effectifs Pourcentage 

oui 85 5,65% 
non 1368 90,90% 

sans réponse 52 3,46% 

Total 1505 100,00% 

   
 
   

  Pensez-vous que le prolongement de la Francilienne 
 puisse résoudre les problèmes liés à la RN 184  

dans la traversée d’Eragny Effectifs Pourcentage 
oui 471 31,30% 
non 910 60,47% 

sans réponse 124 8,24% 

Total 1505 100,00% 

 
 

  Accepteriez-vous le prolongement de la Francilienne par le tracé noir 
Effectifs Pourcentage 

Oui 19 1,26% 
Non 1435 95,35% 

sans réponse 51 3,39% 

Total 1505 100,00% 

   
   

  Accepteriez-vous le prolongement de la Francilienne par le tracé rouge 
avec toutes les exigences de traitement des évacuations de gaz et l’enfouissement 

sur la totalité de la traversée d’Eragny prises en compte et financées Effectifs Pourcentage 
Oui 192 12,76% 
Non 1250 83,06% 

sans réponse 63 4,19% 

Total 1505 100,00% 
   
   

  Accepteriez-vous le prolongement de la Francilienne par le tracé bleu 
Effectifs Pourcentage 

Oui 702 46,64% 
Non 681 45,25% 

sans réponse 122 8,11% 

Total 1505 100,00% 
   
 
 
 
 
 
   



  Accepteriez-vous le prolongement de la Francilienne par un autre tracé 
Effectifs Pourcentage 

Oui 516 34,29% 
Non 585 38,87% 

sans réponse 404 26,84% 

Total 1505 100,00% 

 
  Acceptez-vous de soutenir la municipalité pour obtenir, sans 

attendre, des services de l’Etat, l’amélioration de la circulation et de 
la sécurité sur la RN 184 Effectifs Pourcentage 

Oui 1344 89,30% 
Non 51 3,39% 

sans réponse 110 7,31% 

Total 1505 100,00% 

 
 
 

Le Conseil municipal d’Eragny : 
- enregistre le niveau de participation des Eragniens à la consultation du 25 juin 2006 sur le  
    prolongement de la Francilienne qui atteste de la représentativité des résultats ; 
- enregistre les résultats de la consultation démocratique des Eragniens du 25 juin 2006 sur le  
   prolongement de la Francilienne ; 
- mandate Madame la Maire pour défendre, auprès de la Commission particulière du débat public, la  
   position des Eragniens telle que sortie des urnes le 25 juin dernier. 
 


